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202 5  DPE  44  -  DFA  Budget  annexe  de  l’assainissem e n t  de  la  Ville  de  Paris  -
Décision  modifica tive  n°1  pour  l’exercice  2025

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

J’ai  l’honneu r  de  soumet t r e  à  votre  examen  le  projet  de  décision  modificative  n°1
du  budge t  annexe  de  l’assainissem e n t  pour  l’exercice  2025.

Cette  décision  modificative  a  pour  objet  la  prise  en  compte  de  cer tains  ajustem e n t s
budgé t ai r e s  en  section  d’exploita tion  et  en  section  d’investisse m e n t ,  ainsi  que  la
créat ion  d’une  autorisa t ion  de  progra m m e  ne  nécessi t an t  pas  d’abonde m e n t  en
crédits  de  paiemen t .

 SECTION  D’EXPLOITATION

Le  montan t  total  de  la  section  d’exploita tion,  équilibré  en  dépens es  et  en
recet t es ,  est  porté  à  
109,5  M€,  en  hausse  de  150  K€.

En  dépe n s e s ,  compte  tenu  d’une  augmen t a t ion  de  150  K€  du  chapit re  042
« Opéra t ions  d’ordre  de  transfe r t  entre  sections  »  en  recet t e s ,  il  est  proposé
d’inscrire  150  K€  supplém e n t a i r e s  au  chapit re  023  «  Virement  à  la  section
d’investisse m e n t  ».  Ce  mouveme n t  trouve  sa  symét r ique  en  recet t es
d’investisse m e n t  (chapit re  021).

En  rece t t e s ,  150  K€  sont  inscri ts  au  chapit re  d’ordre  042  «  Opéra t ions  d’ordre  de
transfe r t  entre  sections  ».  Ce  mouveme n t  trouve  sa  symét r ique  en  dépens es
d’investisse m e n t  (chapit re  040).

SECTION  D’INVESTISSE ME NT

Le  montan t  total  de  la  section  d’investisse m e n t ,  équilibré  en  dépense s  et  en
recet t es ,  est  porté  à  76,6  M€,  en  hausse  de  150  K€.



En  dépe n s e s ,  150  K€  sont  inscrit s  au  chapit re  d’ordre  040  «  Opéra t ions  d’ordre
de  transfe r t  ent re  sections  ».  Ce  mouveme n t  trouve  sa  symét r ique  en  recet t es
d’exploita tion  (chapit re  042)

85  K€  sont  inscrit s  au  chapit re  013  «  Subventions  d’investisse m e n t  »,  afin  de
rembour s e r  des  trop- perçus  de  l’agence  de  l’eau  Seine  Normandie  au  titre  de
diverses  conventions.

85  K€  sont  désinscr i t s  du  chapit re  21  «  Immobilisa tions  corporelles  ».  

En  rece t t e s ,  150  K€  sont  inscri ts  au  chapit re  021  «  Virement  de  la  section
d’exploita tion  ».  Ce  mouveme n t  est  symét rique  à  celui  réalisé  en  dépens es
d’exploita tion  (chapit re  023).

AUTORISATION  DE  PROGRAMME

Il  est  proposé  de  créer  une  autorisa t ion  de  progra m m e  (AP)  intitulée  «  Usine  Watt
(13 e)»,  pour  un  montan t  total  de  7,5  M€,  sans  demand e  d’abonde m e n t  en  crédits
de  paiemen t .  

Cette  AP  est  destinée  à  finance r  la  rénovation  de  l’usine  de  pompage  Watt,  située
dans  le  13 e  arrondisse m e n t ,  ainsi  que  des  équipe me n t s  du  déversoir  d’orage  Watt
et  du  collecteu r  pluvial  Panha rd  et  Levassor .  L’opéra t ion  sera  réalisée  sur  deux
hivers  consécu t ifs,  afin  de  perme t t r e  la  mise  en  chômage  de  l’usine  duran t  les
périodes  de  travaux  :  une  première  phase  de  fin  2025  à  mai  2026,  puis  une
seconde  d’octobre  2026  à  mai  2027.

Les  travaux  porte ron t  notam m e n t  sur  le  remplace m e n t  des  équipem e n t s
élect rique s ,  des  automa ti sm e s ,  de  la  vantelle rie  et  des  systèmes  de  pompage  de
l’usine,  ainsi  que  sur  la  remise  en  état  des  vannes  situées  en  dehors  du  bâtimen t ,  à
savoir  la  vanne  du  déversoir  d’orage  Watt  et  la  vanne  de  régula t ion  du  collecteu r
Panha rd  et  Levassor .

Tels  sont  les  ajustem e n t s  que  je  vous  propose  d'appor t e r  au  budge t  annexe  de
l’assainisse m e n t  pour  l'exercice  2025,  à  l'occasion  de  cette  décision  modifica tive.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris
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